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habe, eine ihrer Hauptforderungen. Wir glaubten ihr entsprechen zu können, 
da auch die Schweiz in Anbetracht der Unsicherheit der Zeitläufe kein Interesse 
an bloss geschätzten Berechnungsgrundlagen hat, die unter Umständen schon 
bald durch die Wirklichkeit überholt werden können. Dies ist umso mehr der 
Fall, als der Stossfänger unbedenklicher Rückständevermehrung durch das 
auch nach schweizerischer Auffassung gefährliche Ansteigen der Rückstände 
in den letzten M onaten weggefallen ist. Wenn die schweizerische Delegation in 
W ahrung eigener Interessen und in ihrem Entgegenkommen auf die von den 
Deutschen an erster Stelle gerückte Forderung des Abstellens auf die tatsächli
chen Clearingeinzahlungen eingetreten ist, so geschah dies mit dem Vorbehalt, 
dass nicht schon jede geringfügige und vielleicht nur vorübergehende Rück
standsbildung zu W ertgrenzkorrekturen führen soll.

Durch die Anerkennung der Berechnungsgrundlage von 28,3 Millionen 
Franken, d.h. des Durchschnitts der in den schlechten M onaten Januar-April 
1939 in der Schweiz erreichten Clearingeinzahlungen dürfte es auch der deut
schen Delegation möglich geworden sein, die schweizerische Auffassung zu tei
len, wonach die Abtragung der bestehenden Rückstände im Verrechnungsver
kehr eine Funktion der zu erwartenden höheren Clearingeinzahlungen sein soll.

Die Unterbrechung der Verhandlungen erfolgte, trotz aller Beachtung der 
noch bestehenden grundsätzlichen und zahlenmässigen Differenzen, in freund
schaftlichem Geiste. Die Schweiz. Delegation hat als letzte ihre Stellungnahme 
dargelegt, sodass sie nun von deutscher Seite eine Äusserung erwarten darf. Die 
Wiederaufnahme der Verhandlungen ist für die Zeit nach Pfingsten in Bern 
vorgesehen3.»

Antragsgemäss wird von obigem Bericht in zustimmendem Sinne Kenntnis 
genommen.

3. Cf. les procès-verbaux des séances du Conseil fédéral des 23 et 28 juin 1939 (non reproduits); 
cf. aussi N°s 115 et 116.
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Le Chef du Département des Finances et des Douanes, E. Wetter, 
au Chef du Département politique, G. Motta

Copie
L F. 1.7.2 Berne, 26 mai 1939

Nous avons l’honneur de vous accuser réception de votre lettre du 24 mars 
par laquelle vous nous demandiez notre avis au sujet de la demande de l’asso
ciation suisse des banquiers, soutenue par Mr. L.F. Meyer, conseiller national,
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d ’entreprendre les démarches diplomatiques et en cas d ’insuccès, d ’avoir 
recours à l’arbitrage afin de faire respecter par les débiteurs allemands la 
clause-or stipulée dans les obligations dont sont porteurs des créanciers 
suisses *.

Nous avons attendu pour vous répondre de voir quelle serait l’évolution des 
rapports internationaux car nous sommes d’accord avec vous qu’en cette 
affaire les considérations politiques l’emportent sur les arguments juridiques.

En fait, la situation se présenterait probablement ainsi:
Les démarches diplomatiques faites par la Suisse auprès du gouvernement 

allemand seraient vouées à l’insuccès complet. Nous ne croyons pas que l’on 
puisse avoir des doutes sur l’issue d ’une démarche de ce genre. Nous ne devons 
donc envisager une intervention que si nous sommes résolus à mener l’affaire 
jusqu’au bout. Il serait tout à fait maladroit de faire une démarche et de 
renoncer à poursuivre l’affaire par suite du refus opposé par le gouvernement 
allemand. Reste donc l’arbitrage.

En temps normaux, nous n ’hésiterions pas à nous prononcer pour le recours 
à l’arbitrage prévu par le traité germano-suisse2, ne serait-ce que par respect 
du droit. Cependant, nous ne croyons pas, actuellement, bien que la situation 
internationale paraisse momentanément un peu moins tendue, qu ’il soit 
opportun d ’engager la procédure arbitrale.

Le succès d ’abord ne paraît pas certain, du moins pour les obligations dont 
la loi applicable au contrat est la loi allemande. Il n ’est pas exclu que le tribunal 
arbitral déclare ces contrats soumis aux prescriptions quelque peu spéciales, il 
est vrai, du droit allemand. Il serait extrêmement fâcheux de mettre en branle 
toute la procédure arbitrale, ce qui ne manquerait pas de compliquer nos rela
tions avec l’Allemagne, pour être débouté, car les avis sont extrêmement par
tagés sur le respect de la clause-or. N ’oublions pas que plusieurs pays ont édicté 
des prescriptions abrogeant les clauses-or et que dans d ’autres la clause-or n ’est 
pas reconnue comme valable par la jurisprudence, même en l’absence de toute 
prescription expresse de la loi.

Le succès de l’arbitrage nous paraît plus redoutable encore que l’échec. Car 
un des effets certains du succès sera d ’envenimer nos relations avec l’Alle
magne. Ce qui est en revanche beaucoup moins sûr c ’est que le gain du procès 
profite aux créanciers. Le Reich dispose de tant de variétés de marks qu’il lui 
est facile de faire en sorte que finalement les créanciers toucheront moins en 
francs suisses que s’ils n ’avaient pas demandé l’application de la clause-or. 
L ’Allemagne qui a édicté des prescriptions spéciales annulant la clause-or et 
réduisant ainsi sa dette extérieure n ’est sûrement pas disposée à faciliter l’appli
cation d ’un jugement qui ne reconnaîtrait pas la validité de ses lois.

1. Dans sa lettre (non reproduite) du 24 mars 1939, Motta explique que les difficultés résultent 
d ’une loi allemande du 26 juin 1936, stipulant que wenn eine im Ausland aufgenommene, in 
Wertpapieren verbriefte, Anleihe auf eine ausländische Währung -  unbeschadet ob mit oder 
ohne Goldklausel -  laute, im Falle einer Abwertung dieser Währung für den Umfang der 
Zahlungsverpflichtung des Schuldners die abgewertete Währung massgebend sei.
2. Il s ’agit du traité du 3 décembre 1921. Cf. RO, 1922, vol. 38, pp. 349ss. Cf. aussi DDS, 
vol. 8, Table méthodique, Allemagne II.2.4. Le traité d ’arbitrage.
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Et les conséquences éventuelles d’un succès? Il n’est pas exclu que l’Alle
magne réponde simplement par un: «non possumus». Que faire alors? Nous 
incliner? Des représailles? Nous ne pourrions que faire triste figure.

Aussi bien le droit strict que l’équité parlent en faveur de l’intervention. Mais 
comme nous ne croyons pas que celle-ci aboutisse à des résultats pratiques 
avantageux pour les créanciers, nous pensons que les arguments d’ordre poli
tique l’emportent sur ceux d’ordre juridique et financier et nous nous en remet
tons à votre libre appréciation.
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Le Ministre de Suisse à Washington, M. Peter, 
au Secrétaire d ’Etat des Etats-Unis d ’Amérique, C. Hull

Copie
N  C 1-3 [Washington], May 26th, 1939

On behalf of my Government regarding the mission of Dr. Felix Somary and 
Mr. Ernest Liechti, I have the honor to inform you that the Federal Council 
of Switzerland is contemplating the conclusion of «option contracts» lasting 
several years, with American leading firms, for the purchase of foodstuff and 
raw materials of which the specification and quantities are listed in the attached 
document1, and, furthermore, the conclusion of «charter contracts» for ves
sels, also with an option for several years2.

All these agreements are framed in binding terms, without any qualification 
for all possible events, including an international conflict, as they are especially 
framed for these eventualities. The Government of Switzerland desires particu
larly to bring to the knowledge of the American Government these plans before 
entering into negotiations with the firms concerned.

Because of her location in Central Europe, without access to the sea, because 
of her highly developed national economy and of her free trade traditions 
opposed to any autarchy tendencies, Switzerland depends on world economy 
more than any other country. Swiss foreign trade exceeds per capita that of any 
other nation. With not much more than 4 million inhabitants in a small area, 
Switzerland has nearly the same value of exports as the great Russian empire 
with 160 million inhabitants. Switzerland must import raw materials and food
stuff and export mainly manufactured goods. Switzerland is, therefore, dis
turbed more than any other country by international troubles. Considering the

1. Non reproduit.
2. Cf. N ° 88.
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